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La Polynésie française est caractérisée par 
une diversité linguistique où les langues 
polynésiennes et le français se côtoient. 

Si l’ambition de l’École est de préparer les 
élèves à vivre dans des sociétés plurielles et 
pluriculturelles d’aujourd’hui et de demain, on 
ne peut plus ignorer la richesse de langues 
et de cultures en présence dans notre pays. 
Que ce soit au niveau individuel ou collectif, 
être confronté à la variété linguistique et 
culturelle est un élément indispensable à la 
formation des individus dans leur relation au 
monde et aux autres. 

De ce fait, la Charte de l’éducation réactuali-
sée en 2016 met en exergue l’enseignement 
du tahitien certes, mais aussi de toutes 
les langues polynésiennes et des langues 
étrangères qui participent aux côtés de celui 
du français, à la maîtrise du langage et qui 
contribuent à la réussite scolaire de tous les 
élèves. Il ne s’agit donc plus de bilinguisme 
mais de plurilinguisme. 

Conformément aux instructions officielles 
applicables en Polynésie française, dans ma 
lettre de rentrée1, je réaffirme ma volonté 
de poursuivre les efforts fournis en faveur 
d’un plurilinguisme additif et harmonieux, 
valorisant ainsi l’enseignement des langues 
et culture polynésiennes (LCP) et de l’anglais, 
en gestion coordonnée avec celui du français ; 
cela constitue un potentiel remarquable pour 
le développement affectif, cognitif et culturel 
des élèves.  

En outre, si le volume horaire dévolu à l’ensei-
gnement des LCP en Polynésie française est  
fixé à 2h30 hebdomadaires à l’école primaire2, 
j’encourage fortement les équipes ensei-
gnantes à aménager leur emploi du temps3 
pour une mise en œuvre de 5h d’enseigne-
ment en LCP hebdomadaire, de manière 
progressive, méthodique et articulée avec 
l’enseignement du français et de l’anglais. 
Cela permet ainsi d’intensifier l’exposition 
aux langues polynésiennes de la maternelle 
au CM24, qui sont des facteurs d’efficience 
dans les apprentissages. Conformément aux 

1  Cf. Lettre de rentrée n°5 419/MEE du 2 août 
2016.

2   Cf. Courrier n° 5 856/MEE du 16 août 2016, 
horaires des programmes 2016.

3  Cf. Courrier n° 6 858/MEE du 19 septembre 
2016, modalités portant sur l’enseignement des 
langues et culture polynésiennes et de l’anglais à 
l’école primaire applicables à la rentrée scolaire 
2016-2017.

4  Action 1 de l’objectif 2, Charte de l’Éducation, 
p. 36, 2016.

attendus de fin de cycle relatifs à l'apprentis-
sage des langues vivantes, le niveau requis 
en tahitien en fin de cycle 3 est « au moins 
le niveau A1 du Cadre européen commun de 
référence pour les langues (CECRL) dans les 
cinq activités langagières. Néanmoins, les 
activités proposées ne se limitent pas au 
niveau A1 car le niveau A2 peut être atteint 
par un grand nombre d’élèves dans plusieurs 
activités langagières5 ».

Aussi, la majoration du nombre d’heures 
hebdomadaire ou la généralisation de 5h 
d’enseignement en langue polynésienne 
nécessite une formation soutenue des ensei-
gnants qui ne sont pas tous locuteurs. Dans 
cette perspective, des actions de formation 
spécifiques (pilotées et coordonnées par le 
pôle plurilingue de la DGEE)6 sont mises en 
œuvre dans le cadre de la formation continue 
des enseignants sur 17 sites (5h d’ensei-
gnement progressif en langue polynésienne 
depuis la rentrée scolaire 2016-2017 sur 
l’ensemble de la Polynésie française) (voir 
la carte).

De prime abord, l’enjeu des actions de for-
mation sur ces sites localisés est d’identifier 
des stratégies d’enseignements plurilingues 
(conformément au CECRL), mises en œuvre 
par et pour des enseignants locuteurs ou 
non, afin de constituer une banque d’outils 

5  https://cache.media.eduscol.education.fr/
file/Langues_vivantes/35/3/RA16_langues_
vivantes_elaborer_progression_560353.pdf

6  Le pôle plurilingue de la DGEE est chargé du 
développement de l’enseignement des LCP, 
de l’anglais et du plurilinguisme.Le
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pratiques de référence qui pourraient être 
diffusés à grande échelle et être d’une aide 
précieuse en permettant aux équipes d’abor-
der les apprentissages avec sérénité, condi-
tion indispensable dans la perspective de 5 h 
d’enseignement en langue polynésienne. 

D’autre part, il s’agit pour les formateurs du 
pôle cité sus, de promouvoir l’usage des lan-
gues polynésiennes en sollicitant les parents  
et les autres locuteurs adultes pour encoura-
ger les échanges en langues polynésiennes 
dans les situations du quotidien7. En effet, 
les langues polynésiennes, comme beaucoup 
d’autres langues régionales, sont parlées de 
moins en moins « naturellement » à la maison. 
L’École, à elle seule, ne peut pas faire face à 
cet affaiblissement linguistique.

Je suis fortement attachée au développe-
ment de l’enseignement/apprentissage des 
langues et culture polynésiennes à l’école 
mais la majoration du nombre d’heures en 
langue polynésienne et la généralisation de 
5h hebdomadaires doit être progressive. 

Mon ministère, via le pôle plurilingue de la 
DGEE, a d’ores et déjà mis à disposition de  
toutes les écoles du premier degré de la Poly-
nésie française, des ressources pédagogiques 
à destination des équipes et des élèves.  
La distribution de ces outils produits par le 
pôle et déclinés en langues tahitienne, rurutu, 
pa’umotu, mangarévien et marquisienne  
(èo ènana et èo ènata) s’accompagne 

7  Action 2 de l’objectif 2, Charte de l’éducation, 
p.37,  2016.



16 disponibles au centre de lecture de la DGEE 
qui est ouvert au grand public pendant le 
temps scolaire et hors temps scolaire.

En outre, lors des actions éducatives menées 
par les circonscriptions pédagogiques en 
partenariat avec les communes dans le cadre 
de l’École ouverte, les équipes font la promo-
tion des outils auprès des associations des 
parents d’élèves, des agents des communes, 
des familles et de bien d’autres partenaires de 
l’éducation. Il s’agit là de stimuler les élèves 
certes, mais aussi de stimuler les familles 
et autres acteurs de l’éducation : l’appren-
tissage/usage des langues polynésiennes 
est un véritable projet sociétal. 

Je note également la mise à disposition de 
supports pédagogiques filmés et réalisés 
dans plusieurs langues polynésiennes8  
et la réactualisation du site de la DGEE qui 
consacrera un volet spécifique aux langues 
polynésiennes. 

8  Vidéos disponibles sur Youtube, chaîne du Pôle 
plurilingue ou du CRDP Polynésie.

Extrait de la Charte de l’éducation  
de Polynésie française, actualisée en 2016

« […] la politique éducative de valorisa-
tion des langues polynésiennes et du 
plurilinguisme doit prendre en compte le 
fait que les enfants grandissent dans des 
environnements familiaux et sociaux où ils 
entendent les langues polynésiennes, sans 
forcément toujours les parler eux-mêmes, 
et le français. Il convient de prendre 
appui sur ce plurilinguisme ambiant. En 
le valorisant et l’articulant à un enseigne-
ment méthodique des langues, de façon 
coordonnée avec celui du français et de 
l’anglais, il représente un potentiel remar-
quable pour le développement affectif, 
cognitif et culturel des élèves. Récipro-
quement, il peut être source d’exclusion, 
si certains enfants, citoyens de demain, 
ne sont pas en mesure d’accéder à ces 
éléments fondamentaux de leur identité. 
Il appartient à chacun des acteurs du 
système éducatif de valoriser, autant que 
faire se peut, ces pratiques langagières 
qui fondent les spécificités de la Polynésie 
française et enrichissent l’élève.
Différents programmes expérimentaux, 
en Polynésie française comme ailleurs 

dans le monde, ont permis de vérifier 
que la précocité et la continuité de 
l’exposition aux langues sont des facteurs 
d’efficience dans leurs apprentissages. Il 
s’agit de poursuivre les efforts engagés 
ces dernières années en direction des 
langues polynésiennes dès la maternelle, 
en privilégiant la fonction communicative 
pour accomplir des actes de langage quo-
tidiens, tout au long du parcours scolaire. 
Parmi les chantiers à venir, la continuité 
de cet enseignement entre les premier et 
second degrés est d’ores et déjà engagée.
La société attend de l’École qu’elle soit 
capable de prendre en compte ce qui fait 
la spécificité des élèves pour les conduire 
à la réussite. Mais, la transmission des 
langues et de la culture polynésiennes 
n’est pas une affaire réservée aux 
enseignants. Il est primordial d’associer 
davantage les familles en les informant 
sur le plurilinguisme et sur l’importance 
de leur engagement, et en encourageant 
tous les locuteurs adultes à parler quo-
tidiennement en langues polynésiennes 
avec les enfants. » (p. 14).

Voir en ligne : www.education.pf/wp.../2016-Charte-Education_2016-Version_ 
29-07-2016-1.pdf

Pour la diffusion à grande échelle de ces 
ressources et pour sensibiliser davantage 
le grand public ou les acteurs partenaires 
des actions périscolaires et extrascolaires, 
un plan d’information en partenariat avec le 
ministère de la Culture en charge de la pro-
motion des langues est mis en œuvre. Former 
des élèves plurilingues, c’est en Polynésie 
française, leur enseigner simultanément le 
français, une langue polynésienne et aussi 
l’anglais, avec comme cadre de référence 
le niveau A1 européen (pour l’anglais et le 
tahitien). Un effort important est consenti lors 
de la scolarité primaire (on tend vers 5 h heb-
domadaires pour les langues polynésiennes 
si le projet pédagogique le permet). Cet effort 
est souvent réduit à néant au collège quand 
on constate que les langues polynésiennes 
deviennent optionnelles. 
Alors, depuis la rentrée scolaire 2016,  
la classe de 6e  bénéficie d’un enseignement 
d’1h hebdomadaire, pour éviter la rupture 
qui existe aujourd’hui entre la fin de l’école 
primaire et la possibilité de choisir une langue 
polynésienne en option à partir de la 5e.

Les programmes scolaires des 1er et 2nd 
degrés ont été actualisés pour définir 
les contenus adaptés d’enseignement  
des/en langues et culture polynésiennes, 
en particulier en classe de 6e.
Dans ce contexte, douze postes de profes-
seurs des écoles, à profil « langues et culture 
polynésiennes », ont été créés pour renforcer 
le cycle III (CM1, CM2 et 6e) et permettre 
l’enseignement des langues polynésiennes 
au collège.
L’enjeu majeur est de permettre aux élèves 
d’acquérir un statut d’interlocuteur efficace 
(à l’oral comme à l’écrit) pour se faire com-
prendre ou pour communiquer avec autrui 
(famille, société, pairs…) dans une variété 
de situations aussi proches que possible de 
celles de la vie réelle. Les locuteurs adultes 
sont pleinement associés à cette démarche. 
« Huro i to reo » s’ancre dans cette perspec-
tive : sur l’année 2015 - 2016, à chaque fin 
de période, il est organisé dans les écoles 
ou les établissements scolaires une journée 
dédiée à la valorisation et à la consolidation 
des compétences langagières en langues 
polynésiennes. Les parents sont invités à y 
participer..

également d’une formation sur le terrain  
pour l’utilisation de ces derniers par les ensei-
gnants dans le cadre de l’enseignement des 
langues et culture polynésiennes. Cette dite 
formation est assurée par les 12 enseignants-
animateurs en LCP (EA-LCP) répartis dans nos 
archipels qui ont pour mission d’accompagner 
les enseignants sur le terrain et de sensibiliser 
les partenaires et acteurs du système édu-
catif quant à l’utilisation de ces ressources.   
Les langues polynésiennes et le plurilinguisme 
figurent ainsi dans l’un des axes prioritaires du 
Plan Annuel de Formation établi pour quatre 
ans (Langage, langues et plurilinguisme : 
comprendre le développement langagier des 
enfants en contexte plurilingue / Mettre en 
œuvre un enseignement en langues polyné-
siennes et en anglais, en gestion coordonnée 
avec le français, dans une perspective action-
nelle / Gérer la plurilittéracie).

Par ailleurs, des ressources  en langue poly-
nésienne sont mises à disposition des asso-
ciations éducatives et ou des bibliothèques 
communales qui en font la demande auprès 
de la DGEE. Ces ressources sont également 




